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Le PADD est établi dans le respect des objectifs fondamentaux

dõam®nagementet dõurbanismeque lesPLUdoiventpoursuivre,telsquõilssont

définis aux articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de lõurbanisme,pour

permettredõassurer:

- lõ®quilibreentredéveloppementurbainmaîtrisé,renouvellementurbainet

la protectiondespaysages,desespacesnaturels;

- la diversitédes fonctionsurbaineset la mixité socialedanslõhabitat,en

répondantaux besoinsen matièredõhabitat,dõactivit®séconomiqueset

dõ®quipementspublics;

- la protectionde lõenvironnementet la préventioncontreles risqueset les

nuisances.

Appliquésau territoire communal; cesobjectifsdõordregénéral,trouventtout

leur sensau regard desparticularitésgéographiques,économiqueset sociales

du territoireet sesonttraduitsdansdesorientationsvisantà :

o Des continuités écologiques à mettre en valeur

o Un patrimoine bâti à protéger

o Des conditions de déplacements à améliorer

o Une offre dõ®quipements ¨ renforcer

o Envisager un d®veloppement maitris® de lõhabitat

o D®velopper lõactivit® ®conomique

o Promouvoir une utilisation durable des ressources énergétique

Et une orientation sectorielle a été réalisée sur le centre bourg synthétisant 

lõensemble des orientations visant ¨ poursuivre une dynamique urbaine dans le 

centre bourg.

Lõ®laborationdu PLUest ainsi lõoccasion,pour la commune,de menerune

véritableréflexionsurla cohérencede sonaménagementet le développement

de sonespaceurbain. Lesmesureset leschoixretenuspourétablir la P.A.D.D.

sõint¯grentdoncdansunepolitiquecommunalede dynamiqueurbaine

Ils doiventpoursuivreles objectifsnationauxmentionnésci-dessusdéfinisaux

articlesL. 101-1 et L. 101-2 du codedelõurbanisme.

Le PADDest issu du diagnostic. Les éléments qui suivent sur les pages
suivantesrappellentle fondementdesorientationsdu P.A.D.D. au regarddes
conclusionsdu diagnostic.

Le PADD étant la clé de voute du règlement, un zonage en est déduit. Les tableaux 

présentés sur les pages suivantes décrivent les traductions du PADD en termes de zonage.

Le zonage du PLU est également établi au regard de la morphologie urbaine rencontrée 

dans chaque entité urbaine, agricole ou naturelle.

Plusieurs étapes ont conduit la réflexion :

1 Définir les zones Urbaines U : Secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter.

Dans les zones urbaines, plusieurs morphologies ont pu être observées

- Zone Urbaine Centrale : UC (bâti plus dense des communes)

- Zone Urbaine Résidentielle : UR (bâti pavillonnaire, groupé: secteurs du Vert Four, du 

Val Laurent, du Trou Méru en continuité du centre bourg)

- Zone Urbaine de Hameaux UH (bâti peu dense en périphérie des centralités ou 

hameaux bien constitués)

La communecomptede nombreuxhameauxconstitués(plusdõunedizainede constructions

regroupéesle long de voies: LeHautManoir,le Pavillon,LeCampJean,LeRichebourg,

Les ventes,Les Cornets,extrémité de la Poterie, les Teurtres, la Grande Vente, Les

Ecouflières, La Planche)nécessairementclassésen U danslesquelsil existeforcementdes

dentscreusesmêmesi les limitesurbainesont été déterminéesau plusprêt desparcelles

bâtiesoudespermisdélivrés.

- Zone Urbaine Economique : UE (secteurs d®di®s ¨ lõactivit® ®conomique non compatible  

avec les secteurs dõhabitat: correspond ¨ la zone dõactivit® ®conomique existante le 

long de la RN31)

2 Définir les zones à Urbaniser Zones  AU : Secteurs à caractère naturel de la commune 

destinés à être ouverts à l'urbanisation.

Dans le chapitre relatif à la description de ces zones A Urbaniser figurent les détails 

concernant la desserte en réseaux des secteurs et les principes relatifs aux orientations 

dõam®nagement et de programmation.

Zones AU indicée ouvert à court terme : quand les voies publiques et les réseaux d'eau, 

d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une 

zone AU ont une capacité suffisante 

ü Zone AUR : Habitat futur moyennement dense et le secteur de zone AURadédié 

principalement ̈  lõhabitat avec gabarit autorisant lõhabitat interm®diaire

ü Zone AUE : la zone AUE est destinée à recevoir des activités économiques et le secteur 

de zone AUEadédié principalement aux activités commerciales

1, Des choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durable é

éaux motifs de la d®limitation des zones
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3. Définir les zonesNaturelleset forestièresN

Lessecteursde la commune,équipésounon,à protégerenraison:

a) Soit de la qualité des sites,milieux et espacesnaturels,des

paysages et de leur intérêt, notammentdu point de vue

esthétique,historiqueouécologique;

b) Soitde l'existenced'uneexploitationforestière;

> SecteursdeZNIEFFet de réserveforestièreliésà la foretdeLyonsont

étéclassésenzoneN

c) Soitde leurcaractèred'espacesnaturels.

La zoneN comprendégalementdessecteursdõhabitatdiffus localisés

dans un contexteasseznaturel. Lõobjectifde ce classementest de

permettrelõ®volutiondu bâti existant(annexes,agrandissement)dans

unpérimètreautourde la constructionprincipaleà usagedõhabitation

maisdõinterdirelesnouvellesconstructions. DispositifLoiMACRON

LazoneN comprend:

- Unsecteurde zoneNa correspondà la ZoneclasséesNatura2000

et à la ZNIEFFdetype2

(seréférerégalementaurapportEvaluationEnvironnementale)

4. Définir les zonesAgricolesA

Lessecteursde la commune,équipésounon,à protégerenraison:

a) Dupotentielagronomique

b) Biologique

c) Economiquedesterresagricoles

EnzoneA peuventseulesêtre autorisées:

ˈ lesconstructionset installationsnécessairesà l'exploitationagricole;

ˈ lesconstructionset installationsnécessairesà deséquipementscollectifsou à desservices

publics,dès lors qu'ellesne sontpas incompatiblesavec l'exerciced'une activité agricole,

pastoraleouforestièredansl'unitéfoncièreoùellessontimplantéeset qu'ellesneportentpas

atteinteà la sauvegardedesespacesnaturelset despaysages.

- lessecteursdõhabitatdiffusnõayantpas de vocationagricoleont été classészoneA ou Ap.

Lõobjectifde ce classementest de permettre lõ®volutiondu bâti existant (annexes,

agrandissement)dansun périmètreautourde la constructionprincipalemaisdõinterdireles

nouvellesconstructions. DispositifLoiMACRON

Leszonesexploitées,recenséesdans le cadredelõenqu°teagricolesont classéesen zone

Agricole.

Cettezonecomprendplusieurssecteursde zone

ü Secteurde zoneAp : SecteurAgricolePatrimoniallocaliséau nord de la communeoù le

paysagedu paysde Bray assezremarquablejustifiedes règlesparticulièressurlõaspect

extérieurdesconstructionsagricoles

ü Ce secteurcomprendégalementles constructionsdu secteurdes Mazis et à quelques

constructionsdiffuses(exempleenbordurede forêt)

ü Secteurde zoneAn : Le site inscritdu châteaude Richebourg: secteurcomprenantune

exploitationagricoleoù lesconstructionsagricolessontautoriséesmaisavecréglementation

renforcéesurlõaspectextérieurdesconstructionset surlõam®nagementdesespacesextérieurs

3



Diagnostic P.A.D.D
Des continuités écologiques à mettre 
en valeur

h!t hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation

REGLEMENT

Identificationde 
corridors 
écologiques

Protégerles secteurs paysagers 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ

Classement en Apdes parcelles agricoles localisées dans 
ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
espaces extérieurs sont renforcés pour permettre 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ
Dans le secteur des Mazis, seules les annexes et 
agrandissements sont autorisés

Gérer les forets privées : réservoirs de 
biodiversité

Protéger la forêt domaniale : réservoir 
de biodiversité

- protection des Espaces Boisés Classés, au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Protéger les lisières forestières : 
corridors de biodiversité

- Reculdes constructions de 30m /limites boisées. 
Classement en zone Ah ou Nhde certaines parcelles 
ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
densifications du tissu

Protéger les zones naturelles 
inventoriées

- Classement en zone  :
- Nade la zone Natura2000 et de la ZNIEFF de type 2
- N de la ZNIEFF de type 1

tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴClassement en zone A des coupuresŁ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

Protéger les mares : réservoirs de 
biodiversité

Dansles OAP , les alignementsde haies ou de 
boisements existants, les mares sont inscrites 
ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
des opérations
- les bassins doivent recevoir un traitement 

paysager de qualité

- protection comme éléments de paysage au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23

Protéger les alignements de haies ou 
ŘΩŀǊōǊŜǎ

- Protection des alignements boisés  comme éléments 
de paysage au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23

Protéger les vergers les plus 
représentatifs

Dans certaines OAP, lespommiers peuvent être 
maintenus et participent à la conception de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ

- Protection des vergers  comme éléments de paysage 
au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23

2. La justification de la mise en îuvre du PADD sur les orientations dôam®nagement et de programmation et le r¯glement de PLU

o
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Diagnostic P.A.D.D
Un patrimoine bâti à protéger

h!t hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de programmation

REGLEMENT

Lô®gliseinscrite aux Monuments

historiques depuis 1942 et les vues sur le

clocher (il sôagitdu clocher en ardoise le

plus haut de France)

Vigilance à apporter dans le périmètre de

500m sur les constructions

Depuis les zones A Urbaniser les vues sur

lôEgliseont été identifiées et il est

demandé de conserver des points de vue

ou de créer des haies basses par exemple

pour ne pas obstruer les vues.

Article aspect extérieur des constructions

a été étudié avec le CAUE : Teinte ardoise

est sollicitée en toiture é

Avis de lôABFsera sollicité dans le

périmètre de 500m autour de lôEglise

Le Site inscrit de La Ferme de La 
Feuillie 

Le Site inscrit de La Ferme de La Feuillie

constitue un site à enjeu et doit être

protégé dans le cadre du PLU. Une

vigilance est à avoir sur lô®volutiondu site.

Classement spécifique en secteurde 
zone An avec réglementation renforcée 
ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
extérieurs

Un patrimoine bâti identitaireexistant 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 

- Protéger le patrimoine bâti identitaire Classementdu patrimoine bâti 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ 
prescription particulière sur le 
règlement graphique et intégration de 
règles spécifiques

Prescription particulière visant à 
autoriser le changement de destination 
de bâtiments agricoles aux 
caractéristiques architecturales
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Diagnostic P.A.D.D
Des conditions de déplacements à 
améliorer

h!t hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation

REGLEMENT

9ǘǳŘŜ /!¦9 ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
centre bourg

Aménager la traversée de bourg 
ü Mettre en scène les équipements 
ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
publics

ü Aménager des trajets pour les 
piétons

ü Rationaliser le stationnement

Les OAP des zonesŦǳǘǳǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ 
économiques précisent les liens doux à 
créer en direction du centre bourg

Les règles de stationnementont été 
spécifiquement étudiées (notamment 
ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǉǳΩǳƴŜ 
place par logement)

RN31, classéevoie à grande circulation 
pour laquelle une attention particulière 
doit être portée en cas de réalisation de 
projets à sa proximité

Aménager la RN31 
ü Sécuriser, paysager  les 3 carrefours 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜύ

ü Réduire la vitesse des véhicules le 
ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ōƻǊŘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΤ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ

OAP précisentles carrefours et portions 
de voies à aménager; les liens doux à 
créer le long de la RN31; 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(interfaces à paysagers)

- Recul des constructions par rapport
à la voie (25m pour zone AUE et 
35m pour zone AUEa)

- aƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ол҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables et plantés pour le 
secteur AUEaet 20% dans le reste 
de la zone

La municipalitéa procéder à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎŀǊǎ 
à proximité des écoles et du collège.

Trouver une alternative aux 
déplacements aux voitures particulières
ü Créer du stationnement vélo à 

proximité des équipements, 
commerces et dans les logements 
collectifs

ü Favoriser le covoiturage 
ü Promouvoir les transports en 

commun en lien avec le 
Département

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
envisagent la création de 
cheminements doux sur les pourtours
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
de favoriser les déplacements piétons 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ

Des règles imposant la création 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾŞƭƻ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ 
bureaux, les commerces
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Diagnostic P.A.D.D
¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ

OAP Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation

REGLEMENT

Etude Réalisée par le CAUE 76 sur les

équipements et aménagements

nécessaires du centre bourg :

- Réflexion sur programmation pour

lôanciennecaserne de pompiers

- Réflexion sur lô®volutionpossible du

gymnase

- Réflexion sur la mise en scène des

équipements et liens à créer

Collège : anticiper de potentielles évolutions car les locaux 
ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ҕ ǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ

Ecole : réfléchir à des solutions pérennes pour les 
déplacements en direction des équipements sportifs, 
ŎŀƴǘƛƴŜΧ

Equipements sportifs et associatifs
Réfléchir à la mise aux normes des équipements
Répondre aux besoins de locaux associatifs et de 
bibliothèque

Répondre aux besoins médicaux (besoin de locaux 
rassemblant les différentes professions médicales)

Réfléchir à des vocations pour les anciens bâtiments 
publics 
- Ancienne caserne de pompiers 
- Ancienne trésorerie

Ateliers municipaux à relocaliser
à proximité de la mairie

Les projets dô®quipementsou de liens

doux ne nécessitent pas la

matérialisation dôemplacementsréservés

Les équipements publics sont autorisés

dans les différentes zones avec des

règles spécifiques pour mettre en

exergue leur caractère de repère urbains

Diagnostic P.A.D.D : orientation sectorielle
Poursuivre une dynamique urbaine dans le bourg 

OAP Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation

REGLEMENT

Etude Réalisée par le CAUE 76 sur les

équipements et aménagements

nécessaires du centre bourg :

Analyse des espaces mutables avant tout

dans le centre bourg de La Feuillie

Conforter le Centre Bourg

Lesautres actions sont reprises des autres orientations du 
t!55 όǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΧύ

Les zones A Urbaniser se

localisent toutes dans le

périmètre de renforcement du

centre bourg

Les équipements publics sont autorisés

dans les différentes zones avec des

règles spécifiques pour mettre en

exergue leur caractère de repère urbains

La densité urbaine est favorisée dans les

zones UC / AUR
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Diagnostic P.A.D.D
Envisager un développement 
ƳŀƛǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

OAP Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation

REGLEMENT
SeǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ Χ

La Feuillie

PERIODE PRECEDENTE : 
54 logements environ réalisés entre 
2004 et 2015 pour 12 ha soit 4,4 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ

Les espaces ditsmutables ont été 
recherchésen prioritéà proximitédes 
équipements existants (pour faciliter les 
déplacements doux notamment pour 
les familles avec jeunes enfants ou 
personnes âgées )

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
modérée par rapportà la période 
précédente

OBJECTIF : 
üune densité plus forte dans le 
centre bourg (en moyenne 15 à 20 
log/ha)  mais qui respecte le tissu 
urbain ancien 

Conforter le centre bourg 
- Utilisation des logements 

vacants
(levier possible : Opération 
tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes)
- Réalisation de logements
Χ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
des services
Χ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ  ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ 
agricoles
Χ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ
Χ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ

Trois zones AUrbanisées 
sont dédiées au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ 

9ƭƭŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation indiquant 

les densités à respecter pour 
chaque zone.

Dessecteurs où des possibilités de renouvellement
urbain ont été identifiés sont classés en zone UC, UR.
- Dans les zones urbaines, les règles autorisent le 

renouvellement urbain
ü la zone Urbaine Centrale dispose de règles 

permettant la densité des opérations. Hauteur 9m 
Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳΣ  9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ Υ 
pas de limitation

ü La zone urbaine résidentielle permet des densité un 
peu plus faible en cohérence avec le tissu urbain 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ IŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƳŀȄƛ  сƳ Ŝǘ 
emprise au sol maxi  : 40%

Les secteurs de renouvellement ne suffisant pas à 
satisfaire les besoins en logements des zones A 
Urbaniser ont été déterminées en continuité du tissu 
urbain
-[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ! ¦ǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ !¦w
ü hauteur totale : 6m égout maxi (sauf secteur de 

zone AURaoù un gabarit total de 10m est autorisé 
pour permettre la création de logements 
intermédiaires)

ü emprise au sol maxi : 40%

Maitriser le développement 
des Hameaux
Χ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
dents creuses des hameaux
Χ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
hameaux afin de ne pas impacter 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 
zones forestières riches en 
biodiversité notamment)
Χ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
hameaux

LesŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ 
classées en zone UH. 

La délimitation des zones UH est réalisée au plus prêt 
des constructions existantes (par rapport au POS : une 
ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ
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Diagnostic P.A.D.D
o5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ

h!t hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation

REGLEMENT

Lacommune de La Feuillie constitue 
un pole de proximité offrant de 
nombreux services à la population 
communale mais également aux 
communes localisées aux alentours.

Maintenir le commerce de proximité en 
ayant une politique volontariste de 
développement (aménagement du centre 
ōƻǳǊƎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜ 
commerciale)

Les différentes zones à urbaniser sont 
localiséesà proximité du centre bourg.
Des principes de cheminements doux 
sont inscrits afin de permettre des 
déplacements en direction des 
équipements et commerces

Dans lazone urbaine ducentre bourg,
les commerces sont autorisés 

Quelques artisans et entreprises sont 
implantées le long de la route du 
Tronquay

Développer et aménager la zone 
artisanale  le long de la route du 
Tronquay; 
Τ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƭŜ 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ 
RN31.

DesƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation sont envisagées au 
niveau de la zone A Urbaniser 
Economique. Elles déterminent des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ

UnezoneA Urbaniser économique est 
instituée sur les emprises nécessaires 
au développement économique. Sur ce 
ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol maximum afin de permettre une 
densification de ces zones. 
Les zones Economiques existantes sont 
classées en zone UE notamment le long 
de la rue du Tronquay.

Un polede proximité où il existe un 
besoin en surface alimentaire, station 
essence, distributeur de billet 
(localisés à 15 km)

!ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
Supermarché avec station service ; Drive ;  
distributeur de billet pour répondre au 
besoin de la population de La Feuillie, des 
communes environnantes et des usagers 
de la RN31. Cet équipement devra être 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ

Pour la zone Economique commerciale, 
ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
formulés.Lƭǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƎŞǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŀǳ ǎƛǘŜΣ Ł ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
future zone artisanale et à veiller aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
zone.

Un secteur de zone AUEaest institué 
pour accueillir les activités 
commerciales

o Développer lõactivit® ®conomique
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Diagnostic P.A.D.D
o5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ

h!t hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation

REGLEMENT

ü Unevingtaine 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
sur le territoire

Assurer la pérennité des corps de ferme Un traitement paysager avecƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
agricole est prévue dans chacune des 
zones.

O Les corps de ferme en activité sont 
classés en zone A ou Apou An
les constructions à usage agricole ne 
sont pas interdites dans ces zones

Une réglementation adaptée est 
instituée pour favoriser les activités 
agricoles dans les zones qui leur sont 
dédiées.

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Les zones Agricolessont classées en 
sont classés en zone A ou Ap: les 
constructions à usage agricole  ne sont 
pas interdites dans ces zones

Renforcer le desserte en télécommunication 
numérique des polarités (économiques et de 
services) puis du reste de la commune. Le 
département prévoit : 
2016 2017 : desserte du collège; de la maison de 
retraite; de la future zone artisanale et 
commerciale
нлнр Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛ

Le développement urbain est prévu de 
manièreconcentrée autour du centre 
ōƻǳǊƎ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
où le raccordement en réseau peut 
ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜύ
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Diagnostic P.A.D.D
oPromouvoir une utilisation durable des ressources 

énergétique

h!t hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de programmation

REGLEMENT

Un audit énergétique pour les 
équipements communaux a été 
réalisé

ü Pour les écoles  les 
travaux ont été 
réalisés

ü Equipements 
sportifs : une 
analyse est en 
cours pour 
permettre une 
réduction des 
consommations

Une ressource bois (forêt 
privée, forêt domaniale) se 
situant à proximité

VUn gisement bois à étudier
V5Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
communal

VRendre possible les projets de méthanisation 
dans les exploitations agricoles

VDes aménagements de quartiers durables à 
promouvoir 

ü logements économes en énergie
ü Favoriser les déplacements piétons
ü tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ

Les sens de faitage à respecter 
apparaissent sur les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

Sur lazone AUR; les formes urbaines 
compactes plus favorables aux 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎ

Implantation en limite de voie ou en 
limite séparative est autorisée en zone 
U et AU 

Dans les zones à destination principale 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŞǾƻǉǳŜ ζDans la 
ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments sera choisie de manière à 
maximiser les apports solaires en hiver 
ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊƻǇ Ǝşƴŀƴǘǎ Ŝƴ ŞǘŞΦ 
Par ailleurs, il convient de minimiser les 
ombres portées sur les bâtiments. Dans 
ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
bâtiment sera choisie de manière à se 
protéger un maximum des principaux 
vents froids.»

11



2 . Justification des zones ¨ Urbaniser, des orientations dõam®nagement et de 

programmation, et effet sur lõenvironnement

Voir Evaluation environnementale (volume 3) 

- chapitre 5 : choix retenus pour lõ®laboration du projet pr®sentant lõanalyse des 

différentes zones A Urbaniser
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3 Modifications apportées aux règles 

Les évolutions des règles

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ
Ce dernier autorise les rédacteurs à organiser le contenu du règlement selon 3 grandes catégories de règles: 

SECTION I bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ
Article 1 Occupations et utilisations du sol interdites
Article 2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

SECTION II Caractéristiques architecturale, urbaine et paysagère
Article 3 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques
Article 4 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives
Article 5 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété
Article 6 Emprise au sol des constructions
Article 7 Hauteur maximale des constructions
Article 8 Aspect extérieur des constructions
Article 9 Espaces libres et plantations

SECTION III /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ
Article 10 Conditions d'accès et de desserte aux voiries
Article 11 Conditions de desserte par les réseaux
Article 12 Aires de stationnement
Article 13 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales ;
Article 14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΦ [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ Řǳ мо мн нллл ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜ tOS en PLU.
Par ailleurs, il est a mentionner comme principale modification de règles issues des évolutions législatives la suppression des minimums parcellaires et de 
/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦Φ

Enapplicationdeslois Grenelleet ALUR,lesarticlessuivantssont supprimés:

Article 5 - Caractéristiquesdesterrainsfixant notamment desminimumsparcellaires

Article 14 - Coefficientd'occupationdu sol

Article 15 - Dépassementdu coefficientŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol
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Le zonage du POS

!ƴŀƭȅǎŜ Řǳ th{ Υ ǳƴ th{ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
agricole :
en vert clair : les parties classées en U/NB/NA/ sur le POS localisées 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΧ 
ü Ces terrains ont été reclassés en zone Agricole dans le PLU
ü tƭǳǎ ŘŜ млл Ƙŀ ǊŜƴŘǳǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ



[hL ![¦w Χ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ projet :

Le nouveau règlement du PLU structuré autour de trois grands axes et 
répond à 3 questions:

ỏlôaffectation des zones et la destination des constructions :

... où puis-je construire ?

ỏles caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères :

é comment prendre en compte mon environnement ?

ỏles équipements et les réseaux :

é comment je môy raccorde ?

15
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POS t[¦  Υ  tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦

Enoutre dessecteursde risques, le POSde LaFeuillieidentifiait :

ZoneUC; zoneurbainecentrale de forte densitéaffectéeàƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣauxcommerces,aux

équipementset servicespublics,et auxactivitésŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ.

> Lepérimètre de la zoneƴΩŀpasévolué

DansƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ  Ŝǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜǎΥ
- Les zones urbainescorrespondant auxsecteurs déjà urbanisés où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
Le règlement du PLU identifie
üƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ǊōŀƛƴŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎΣ  ό¦/ύ Υ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƻǴ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 

commune, aux vocations mixtes (habitat/commerces/bureaux/équipements sont autorisés dans la zone)

zoneUE: zoneurbainede densitémoyenneprincipalementaffectéeaƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.

Lepérimètre de la zonea évolué : Lesvastesparcellesoccupéespar des bassinset espaces

naturelsont été classésen zoneN et AURaentreƭΩ9ƎƭƛǎŜet lesécoles.

Uneparcellenon urbaniséelocaliséeau Vert Foura été classéeen ZoneAUR

- Les zones urbaines Résidentielles, (UR) Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όƭŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎύ

ZoneUY: zoneŘΩŜƳǇƭƻƛǎetŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎà faiblesnuisances

> Seulela partie bâtie de la zoneUYdu POSa été classéeen zoneUE. Lapartie Nord de la

zone,non construitea été classéeen zoneAUE. Leshabitationsont été classéesen zoneUR

- Les zones urbaines Economiques (UE) ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec des fonctions résidentielles 

ZonesNAa: urbanisablepar anticipationpour réalisationŘΩǳƴŜgreffeurbaine: Cessecteursen

étalement urbain et consommateursŘΩŜǎǇŀŎŜǎagricoles ƴΩƻƴǘpas été retenus pour le

developpementurbain. Lesparties urbaniséesont été classéesen UR; et une seuleparcellea

été classéeenzoneAUR

ZonesNAb avecnormesŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘacoustiquesle long de la RN31 : la quasi totalité de la

zone a été classéeen zone A afin de de pas créer ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴlinéaire et préserverles

coupuresàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴentre le bourget leshameaux

ZoneNAz: instituéeparmiseen compatibilitédu POS(2015) dédiéeauxactivitéscommerciales

> Leterrain a été classéAUEaau PLU

LeszonesNAet NAzreprésentaient17,2 ha

- Les zones à Urbaniser correspondent aux secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à 
ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜόŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ

Le règlement du PLU identifie
ü les zones A  Urbaniser Résidentielles  (AUR) : zone A Urbaniser à vocation résidentielle essentiellement (et  Secteur 

AURafavorisant la réalisation de logements intermédiaires pour favoriser la mixité générationnelle et sociale)
ü Les zones A Urbaniser Economiques (AUE) ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǇŜǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec des fonctions résidentielles. 
ü Dans le sous secteurs AUEales activités artisanales ou industrielles ne sont pas autorisées, 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦9Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ƻǳ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƴŜ ƎŞƴŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ
Les zones AU représentent  6,38 ha  (soit une diminution de plus de 10 ha des zones A Urbaniser).

Ҕ 5¦ th{ !¦ t[¦ Υ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ
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POS t[¦  Υ  tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦

La zone NB : zone naturelle de caractèrerural comportant des secteursNBa. Elle est

composéede tissusurbanisésexistantscomportantun mélangeŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎagricoleset

ŘΩƘŀōƛǘŀǘplusou moinsdense.

- Les zones urbaines de Hameaux, (UHύ όƭŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜύ
ü Les périmètres des zones NB ont été réduits par rapport aux périmètres des zones UH de 120 hectares. 
Les zones NB représentaient 182 ha > les zones UH représentent 60 ha environ
ü Elles sont délimitées au plus prêt du bâti existants ou en cours de constructions. Elles correspondent à des zones bâties 

constituées, (habitat non diffus).

Zone NC : zone de richessesnaturelles à protéger en raison notamment de la valeur

agricoledesterres

- Les zones Agricoles ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎύ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
diffuses. Dans ces zones, le PLU interdit les nouvelles constructions en dehors :

- ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ όƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł плƳчύΣ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ орƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

- ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƭƛƳƛǘŞǎ Ł рл҈ Ŝǘ тлƳчύΣ
- les changements de destination. (identifiés au plan de délimitation en zones)
ü les sous secteurs An (corps de fermes concerné par une protection site inscrit); (classé NC au POS)
ü Le sous secteur Ap(secteurs agricoles aux fortes caractéristiques environnementales et paysagères  (classé NC au POS)
dans les secteurs ApŜǘ !ƴΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ

ZoneND: zonenaturelleà protégeren raisonde la qualité dessites,desmilieuxnaturels,

despaysageset de leursintérêts notammentdu point de vueesthétiqueet écologique,ou

deƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜde risquestechnologiquesou naturels.

LeszonesNDcorrespondaientauxespacesboisésclassés: cessecteurssont maintenusen

zoneN dansle PLU

- Les zones Naturelles correspondant  aux zones naturelles  à protéger 
dans ces zones, le PLU interdit les nouvelles constructions en dehors :
- ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ όƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł плƳчύΣ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ орƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

- ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƭƛƳƛǘŞǎ Ł рл҈ Ŝǘ тлƳчύΣ
- les changements de destination. (identifiés au plan de délimitation en zones)

Ҕ 5¦ th{ !¦ t[¦ Υ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ
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Occupations pouvant être réglementées Zone Urbaine 

Centrale

UC

Zone Urbaine 

Résidentielle

UR

Zone Urbaine de 

Hameaux 

UH

Zone Urbaine 

Economique

UE

ǒLogement
ǒhébergement

Interdit sauf 

gardiennage

ǒIndustrie,
ǒentrepôt,
ǒbureau,
ǒcentre ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ

Interdire lôindustrie interdire les activités 

artisanales générant 

des nuisances pour la 

population riveraine : 

réglementation mettant 

en place des distances 

en fonction des 

decibels

ǒartisanat et commerce de détail,
ǒrestauration,
ǒcommerce de gros,
ǒactivités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle,
ǒhébergement hôtelier et touristique,
ǒcinéma

interdire les activités artisanales générant des nuisances pour la population 

riveraine : 

réglementation mettant en place des distances entre les activités nuisantes et 

les habitations existantes.

Dans lôensemble de ces zones lôactivit® de service o½ sôeffectue lôaccueil 

dôune client¯le est autoris® (pour permettre les vendeurs de produits locaux 

potentiels)

ǒexploitation agricole
ǒexploitation forestière

Interdit Interdit Interdit Interdit

Ålocaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés,
ǒlocaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés,
ǒŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale,
ǒǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ
ǒéquipements sportifs,
ǒautres équipements recevant du public 

Art. R. 151-30. ïPour des raisons de s®curit® ou salubrit® ou en coh®rence avec le projet dôam®nagement 

et de développement durables, le règlement peut, dans le respect de la vocation générale des zones, interdire:

1o Certains usages et affectations des sols ainsi que certains types dôactivit®s quôil d®finit ;

2o Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations.
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Occupations pouvant être 
réglementées

Zone Naturelle Zone Na
Natura2000, znieff

type 2

Zone Agricole Secteur An
Agricole  site inscrit

Secteur Ap
Agricole Paysager

ǒLogement
ǒhébergement

Interdit sauf 
annexes, extensions 
et changements de 

destination
Identifiés au Plan de 

zonage

Interdit Interdit sauf si 
exploitants

Et annexes, extensions 
des habitations 

existantes

Interdit sauf si 
exploitants

Et annexes, extensions 
et changements de 

destination
Identifiés au Plan de 

zonage

Interdit sauf si 
exploitants

Et annexes, extensions 
et changements de 

destination
Identifiés au Plan de 

zonage

ǒIndustrie,
ǒentrepôt,
ǒbureau,
ǒcentre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ

Interdit
sf changement de 

destination identifié 
au plan de zonage

Interdit Interdit
sf changement de 

destination identifié au 
plan de zonage

Interdit

ǒartisanat et commerce de 
détail,
ǒrestauration,
ǒcommerce de gros,
ǒactivités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 
clientèle,
ǒhébergement hôtelier et 
touristique,
ǒcinéma

Interdit sf
changement de 

destination identifié 
au plan de zonage

LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
nuisant pour les 

riverains 

Interdit Interdit Interdit
sf changement de 

destination identifié au 
plan de zonage

LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
nuisant pour les 

riverains 

Interdit

ǒexploitation agricole
ǒexploitation forestière

Interdit exploitation 
agricole

Interdit Interdit

Åéquipements collectifs 

Art. R. 151-30. ïPour des raisons de s®curit® ou salubrit® ou en coh®rence avec le projet dôam®nagement 

et de développement durables, le règlement peut, dans le respect de la vocation générale des zones, interdire:

1o Certains usages et affectations des sols ainsi que certains types dôactivit®s quôil d®finit ;

2o Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations.

19
19



Art. R. 151-30. ïPour des raisons de s®curit® ou salubrit® ou en coh®rence avec le projet dôam®nagement 

et de développement durables, le règlement peut, dans le respect de la vocation générale des zones, interdire:

1o Certains usages et affectations des sols ainsi que certains types dôactivit®s quôil d®finit ;

2o Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations.

20

Occupations
pouvant être 
réglementées

Zone A Urbaniser Résidentielle
AUR

ht9w!¢Lhb 5Ω9b{9a.[9

Zone A Urbaniser Economique
AUE

ht9w!¢Lhb 5Ω9b{9a.[9
en deux phases

Secteur A Urbaniser Economique
AUE commercial

ht9w!¢Lhb 5Ω9b{9a.[9 

ǒLogement
ǒhébergement

Minimum de 30% de logements 
intermédiaires pour le secteur de 

zone AURapour favoriser la 
mixité générationnelle et sociale

Interdit sauf gardiennage Interdit sauf gardiennage

ǒIndustrie,
ǒentrepôt,
ǒbureau,
ǒcentre ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ

LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜinterdire que les activités générant 
des dangers pour la population 

riveraine

LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ

ǒartisanat et commerce de détail,
ǒrestauration,
ǒcommerce de gros,
ǒactivités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle,
ǒhébergement hôtelier et touristique,
ǒcinéma

interdire les activités artisanales 
générant des nuisances pour la 

population riveraine
réglementation mettant en place des 
distances vis-à-vis des constructions 

existantes

ǒexploitation agricole
ǒexploitation forestière

Interdit Interdit Interdit

Ålocaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés,
ǒlocaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés,
ǒŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ
ǒǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ
ǒéquipements sportifs,
ǒautres équipements recevant du public 
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ỏLE REGLEMENT

ỏles caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères :

ỏ comment prendre en compte mon environnement ?

Art L 151.17: Le règlement peut définir, en fonction des circonstances locales, 

les règles concernant l'implantation des constructions.

ART L 151-18 : Le règlement peut déterminer des règles concernant:

- l'aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou réhabilitées,

leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur la voirie et de distance minimale 

par rapport à la limite séparative et l'aménagement de leurs abords, 

afin de contribuer à la qualité architecturale et paysagère et à l'insertion 

des constructions dans le milieu environnant
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U EXISTANT POS ARTICLE 6 PLU ARTICLE3

UC En limite
Ou en Recul

Enlimite 
Ou dans une marge de 1m 
Si mur de clôture en limite : R>3m 
autorisé

Enlimite 
Ou dans une marge de 1m 
Si mur de clôture en limite : R>3m 
autorisé
Un sens de faitage respectant le cadre 
environnant

UR En limite
Ou Recul>3m

RN : recul de 35m minimum
Autres voies :recul de 3m minimum
Dérogation si ordre continu

RN : recul de 35m minimum
Autres voies :recul de 3m minimum 
ou en limite

UH Hameaux 11 à 15 m MinimumмлƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
voies

R >10m/RD sinon R> 5m
R>30mEBC (sauf si extension)

UE Eco RN : recul de 35m minimum
Autres voies :recul de 10m minimum 
(sauf pour guérites)

RN : recul de 35m minimum
Autres voies :recul de 10m minimum 
(sauf pour guérites)

A Agricole RN :recul de 35m minimum
Autres voies:recul de 15m minimum

Recul de 10m minimum (sauf en cas 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes)

R>30m EBC (sauf si extension) pour 
protéger les boisements

N Naturelle RN :recul de 35m minimum
Autres voies:recul de 15m minimum

Recul de 10m minimum /RD
Autres voies  : Recul de 5m minimum 
όǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ 
ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes)

R>30m EBC (sauf si extension) pour 
protéger les boisements

Le règlement fixe, les règles concernant l'implantation des constructions.

Plusieursarticlessont formulésconcernantƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesconstructionspar rapport :
- auxvoieset emprisespubliques
- aux limites séparatives
- auxautresconstructionssurunemêmeunité foncière

IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES. Des règles  :
-plus économes en espace; : les règles formulées assurent la densité urbaine (les constructions 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des règes du POS)
-ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǊǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ
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POS PLU

AUR RN : recul de 35m minimum
Autres voies :recul de 3m minimum
Sauf si ordre continu préexistant de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ

(Pas de zone AURen limite de la 
nationale)
En limite ou
Recul > 1m

AUE Artisanat RN : recul de 20m / axe RN31
Autres voies :recul de 10m 
minimum (sauf pour guérites)

RN : recul de 25m minimum/limite 
emprise publique
Autres voies :recul de 10m 
minimum (sauf pour guérites)

AUE Commerce RN : recul de 35m minimum de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ όǎŀǳŦ 
stationnement : R>5m)
Autres voies: R>1/2H

RN : recul de 35m minimum de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ όǎŀǳŦ 
stationnement : R>5m)
Autres voies: R>1/2H
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Des règles  :
-plus économes en espace; : les règles formulées assurent la densité urbaine (les constructions pourront 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des règes du POS)
-ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǊǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ
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LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions par rapport aux voies et emprises publiques



EXISTANT POS PLU

UC En limite  ou R > 3m - En limite 
- Oureculau moins égal à la moitiéde la hauteur (minimum 
3m)
-Si terrain < 15m de largeur, implantation sur 1 limite minimum. 
Autre limite : R>1/2h et mini 3m

- En limite 
- Oureculau moins égal à la moitiéde la hauteur (minimum 3m)
-Si terrain < 15m de largeur, implantation sur 1 limite minimum. Autre limite : R>1/2h 
et mini 3m

UR ou de 2 à 6m -En limite 
- Oureculau moins égal à la moitiéde la hauteur (minimum 
3m)

-En limite 
- Oureculau moins égal à la moitiéde la hauteur (minimum 3m)

UH Rarement en limite 
De6 à 10m

- En limite oureculau moins égal à la moitiéde la hauteur 
(minimum 3m)

-9ƴ ƭƛƳƛǘŜ όǎƛ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł оƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘύ  ƻǳreculau moins égal à la moitié
de la hauteur (minimum 3m)

UE Economique R>5m R>5m

A Rarement en limite 
De 3 à 15m

- Reculau moins égal à la moitiéde la hauteur (minimum 3m) - Reculau moins égal à 10 m pour les bâtiments agricolesόǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎύ 
en raison de leur emprise importante et du voisinage potentiels de riverains.

- Reculau moins égal à la moitiéde la hauteur  pour les annexes et agrandissements 
pour permettre leur évolution

N - Recul au moins égal à la moitié de la hauteur (minimum 3m) - Reculau moins égal à la moitiéde la hauteur (minimum 3m) pour les constructions 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł оƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ

- Recul au moins égal à la moitié de hauteur pour les constructions  pour les 
constructions inférieures à 3m

AUR -En limite 
- Ou recul au moins égal à la moitié de la hauteur (minimum 
3m)

-En limite 
- Ou recul au moins égal à la moitié de la hauteur (minimum 1,90m)

AUE Artisanale R>5m R>5m

AUEa
commerciale

- Recul au moins égal à la moitié de la hauteur au faitage de la 
construction

- Recul au moins égal à la moitié de la hauteur au faitage de la construction
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-aƛƴƛƳǳƳ олƳ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞŜ classé pour protéger les lisières forestières

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions principales par rapport aux limites séparatives

Des règles  :
- plus économes en espace;
-tǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƭƻǘǎ όǊŝƎƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜύ 
-tǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9
-hǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Τ ŀƴƴŜȄŜǎ Υ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ
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Articles3-4 du PLU: Lesélusont souhaitéintroduire desprescriptionsconcernantles énergiesrenouvelableset plus précisémentles
éoliennesafinŘΩŞǾƛǘŜǊlesproblématiquesde voisinage(cetypeŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴpouvantgénérerdesnuisancessonoreset visuelles).

Å Recul des éoliennes individuelles par rapport aux voies et par rapport aux limites séparatives : Recul > 1 fois ½ la hauteur de 
ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ

LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions par rapport aux autres constructions sur une même unité
foncièreest égalementréglementée

Ç article 8 du POSdeszonesU ; NAet INA:

> Dans le cas de constructions non contiguës, les baies des pièces dΩhabitation ou dΩactivités doivent être séparées dΩune distance au moins
égale 4 mètres.
> La prescription précédente ne sΩapplique pas aux annexes, aux extensions des constructions existantes à la date dΩapprobation du présent
document, aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et aux reconstructions sur place après sinistre.

Ç article 5 du PLUdeszonesU et AU

Pour les zones UR / UH : Les constructions devront être soit jointives soit séparées par une distance au moins égale à la moitié de la moyenne
des hauteurs des façades en vis-à-vis

La zone UC très danse nôestpas adaptée à cette réglementation

La règle instituée dans le PLU est plus économe en espace
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EXISTANT POS PLU

UC R + 2 + C
aŀȄƛ фƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ

R + 2 + C
aŀȄƛ фƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ

UR R + 1+ C
aŀȄƛсƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ

R + 1+ C
aŀȄƛсƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ

UH R + 1 + C
Maxi сƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ

R + 1 + C
Maxi сƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ

UE H<Ralignement opposé
Et maxiмлƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ όмуƳ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘύ

H<Ralignement opposé
Et maxiмлƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ όмуƳ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘύ

A R + 1 + C  Maxi 6m àƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ toiture
Agri : maxi 15m

R + 1 + C  Maxi 6m àƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ toiture
Agri : maxi 15m Les services municipaux 
vérifieront les derniers permis concernés

N R + 1 + C  Maxi 6m àƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜR + 1 + C  Maxi 6m àƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ

AUR R + 1+ C
aŀȄƛсƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ

R + 1+ C
aŀȄƛ сƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ
AURa: 10m hauteur totale autorisée pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ

AUE artisanale H<Ralignement opposé
Et maxiмлƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ όмуƳ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘύ

H<Ralignement opposé
Et maxiмлƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ό15 m hors tout)

AUEa 8m maxisauf superstructure (10m) 8m maxisauf superstructure (10m)

26Article : Hauteurmaximaledesconstructions
Lalimitation de la hauteurdesconstructionspermet de s'assurer
de l'harmoniedessilhouettesbâtiesavecle cadreenvironnant.

Principe:{ΩƛƴǎǇƛǊŜǊdeshauteur traditionnellesdans
le tissuurbain
Pour la zone AUEconomiquela hauteur maxi a été
réduitepour éviter lesatteintesaupaysage.
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Emprise au sol

EXISTANT POS PLU

UC 90% maxi Sans Sansrègle

UR 30% maxi Sans 40% maxi

UH 18% Sans 20% maxi 
saufŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴκŀƴƴŜȄŜ Υ ŜƳǇǊƛǎŜ ол҈

UE 21% environ Sans Sans :ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ

A Sans Sans

N 5% Sans 10% maxi

AUR Sans 40% maxi

AUE artisanale 50% Sans :ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
économiques

AUEa
commerciale

50%

L'emprise au sol correspond au rapport
entre le surfaceoccupéeau sol parƭΩŀǎǎƛǎŜ
de toutes les constructions(y compristous
débords : balcons,porches, etc.) sur une
même unité foncière par rapport à la
surfacedecette unité foncière.

Cettedispositionpermetde limiterla partie de terrainutiliséepar lesconstructions

dansle soucide maintenirle cadrede vie de chaquesecteurde la commune.

Ellessontcroissanteenfonctionde la densitéobservée.

Lesrègles ont été ajustéesen fonctiondes morphologiesurbainesrencontrées

(zonesU; A et N) ousouhaitées(pourleszonesAU).

EnzoneN/ An; il convientde protéger lespaysageset lõenvironnement; lõemprise

estdoncfaible.

Pourla zoneAUE,le SCOTpréconisede ne pas indiquerde limitationdõemprise

pourpermettrela densificationdeszoneséconomiques.
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POS: ARTICLE11 PLU: Article Aspect extérieurdes constructions : ARTICLE  8

Généralités
-[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ 
architectures contemporaines de qualité.
- Sur les terrains plats, la cote du rezde chaussée fini des constructions ne
devra pas excéder 0,50 m au-dessus du sol naturel; sur les terrains en pente
les constructions devront être adaptées par leur type et leur conception à la
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǎƻƭΦ όŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млύ

Généralités: desrèglesdonsle mêmeesprit quele POS
Toutesconstructionsou installationsqui, par leur situation, leur dimensionou leur aspectextérieur sont de nature à porter atteinte au
caractèreou à l'intérêt deslieuxavoisinants,du siteou du paysagenaturelou urbain,sont interdites.

L'autorisationde construirepourra n'être accordéeque sousréservede l'observationde recommandationsvisantà rendre compatiblesles
projetsaveclesprincipesénoncésen 8.1.

Aspect Les enduits imitant des matériaux ainsi que l'emploi en parements extérieurs de 
matériaux d'aspect médiocre notamment de parpaing ou de brique creuse non revêtu 
d'enduit, sauf s'ils sont appareillés en vue d'obtenir une composition architecturale, 
l'emploi de la tôle ondulée et de tous matériaux brillants, 

Cetteanalyseconcernelesconstructionsprincipales(façades,menuiseries,toitures)maiségalementlesbâtimentsagricoles.
- Lesenduitsimitant desmatériaux,telsquefauxmoellons,faussesbriques,imitationspeintesde pansdeboiset fauxmarbresont interdits.
- L'emploibrut, en parement extérieur de matériauxdestinésà être revêtus,est interdit. L'emploide bardagesà ondes(ondescourbesou en

angles)est interdit, sauf pour des surfacesréduites dans le cas de volonté d'une expressionarchitecturale. Cette interdiction ne vise pas les
bardagesplans,nervuréset lesbacsaciers.
- Lesenduitscimentsserontpeints. Lestonsserontchoisisdanslestonalitésen annexedu règlement.
Pourla protectiondu paysage: aunord de la commune: (secteurAp) et pour site inscrit (secteurAn)
- Dansle secteurde zoneAp, les constructionsne pourrontǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊà proximité des lignesde crête. Pour les bâtimentsde grandetaille ; il

conviendrade recourirà la plusgrandesimplicitévolumétriquepossible
- Dans les secteurs AnΤ ƭϥŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀŎƛŜǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ
- Dans les secteurs Ap; l'emploi de bardages métalliques à ondes (ondes courbes ou en angles) est interdit, sauf pour des surfaces réduites dans lecas 
de volonté d'une expression architecturale. Cette interdiction ne vise pas les bardages plans, nervurés et les bacs aciers.

- Dansle secteurde zoneAn,lestonalitésde façadeserontchoisiesen harmonieaveclesconstructionspréexistantessur le site.

Toitures
les toitures terrasses et les toitures monopentessauf dans le cas d'architecture 
contemporaine de qualité s'intégrant au site et s'inscrivant dans une combinaison de 
plusieurs volumes ainsi que pour les bâtiments annexes de faible volume n'ouvrant pas sur 
la rue. De même, les petits agrandissements couverts en appentis, pourront être admis 
dans la mesure où ils s'intègrent de façon satisfaisante à la partie existante

Toitures/ Couvertures: lesrèglessont préciséespour permettreƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturaledanstoutes leszones
Desrèglesspécifiquessont instituéespour leszoneséconomiques.
- Lestoitures à versantsprésenterontun débord minimum de 30 cm (en long pan et en pignon sauf si la constructionest implantéeen limite

séparative)et unepenteminimalede 40° (penteliéeauxtypologieslocalespréconiséepar le CAUE76)
- Gestiondespentesde toit Pourlesextensionsdesconstructionsprincipaleset lesannexesnon jointives,
Lesdispositionsdecesarticlespeuventnepass'appliquerpasen vuedepermettre :
- l'expressiond'unerecherchearchitecturaledequalité,(projet porté par un architectepar exemple,
la constructionde bâtiments dont l'importance ou la configurationn'est pas adaptéeà l'utilisation d'une toiture à forte pente à versants,sous
réservedeprésenterun aspectcompatibleavecle caractèredeslieuxavoisinants. Couvertures:
- Lesextensionsdesconstructionsprincipaleset lesannexesdoivent être réaliséesavecdesmatériauxen harmonieavecceuxde la construction

principale.
- Lescouverturesserontréaliséesen matériauxde teinte ardoise(enraisonde la proximitédu monumenthistorique)
- Afin de ne pasporter atteinte à l'esthétiquegénéralede la couverture,les panneauxsolaireset les fenêtresde toit disposésen toiture devront
être intégrésà la pente de toiture; lesmatériauxondulésmétalliquesou plastiqueset à basede liants minérauxsont interdits pour ne pasporter
atteinte à la qualitédeslieux
- Lesbacsnervuréssont autorisésà conditionde présenterune colorationen harmonieavecle caractèredu site avoisinantet dansle cadred'une
recherchearchitecturaledequalité
- Desmatériauxautresqueceuxvisésci-dessuspeuventêtre autorisésen vuedepermettre l'expressiond'unerecherchearchitecturaledequalité.
- Pourlesconstructionsdont l'importanceou la configurationn'est pasadaptéeà la réalisationde toiture à forte pente à versants,desmatériaux
autres pourront être autorisés. Toutefois lorsque l'utilisation de ces matériaux ne relève pas d'une recherchearchitecturalede qualité, mais
répondentà desseulscritèresfonctionnels(ex: panneauxsolaires,Χ), desdispositionsconstructivesserontadoptées.

Clôtures
Sur rue, les murs de clôture seront réalisés avec des matériaux modernes ou traditionnels 
de qualité ne présentant pas de façades lisses ou monotones et ne peuvent excéder 2 
mètres de hauteur. Les clôtures comportant un grillage ne dépasseront pas 1, 20 m de 
hauteur et seront doublées d'un dispositif végétal constitué de préférence d'espèces
d'essence locale.
Le long des autres limites, la hauteur des clôtures grillagées et des murs de clôture est 
fixée à un maximum de 2 mètres.

Clôtures: lesrèglessont déterminéesen fonction du type de limite.
Enlimite de voie, lesclôturessont de plus faible hauteurquesur les limites séparativesafin de ne pasfermer lesvuesdepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublic.

Article Aspect extérieur des constructions
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POS: Article 13 du POS Article 9 du PLU 

Pourpermettre la réalisationde biodiversité,la limitation dessurfacesimperméabiliséeset la créationŘΩǳƴcadrede vie sur lesparcelles:
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ·҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƎǊƻǳǇŞ Ŝǘ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ·҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘles espaces 
verts collectifs et privatifs, les toitures végétalisées( voir tableau ci dessous)
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ  Υ !ǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ 
ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ нллƳч ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴƻƴ ōŃǘƛŜ [Ŝǎ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ le long de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ wbом ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǘŀƛƭƭŞŜǎ ōŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘϥŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ł hautes tiges 
implantés en alignement du réseau discontinu de haies.Les autres bandes de recul doivent être traitée en espaces verts plantés d'alignement 
d'arbres à haute tige et/ou de haies implantées soit en limites séparatives, soit le long des aires de stockage, retournement, stationnement et 
tƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Υ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Υ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbомΣ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нрƳ ŘŜǾǊŀ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜnt paysager de qualité 
(espace planté, non imperméabilisé)

Lessurfaceslibres de constructionsainsique
les délaissés des aires de stationnement
doivent être traités en espaces verts
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘet ne peuvent être occupéspar
desdépôts,mêmeà titre provisoire,

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜment paysager et ne 
pourront être occupés même à titre provisoire par des dépôts.
Dans le secteur de zone ApŜǘ !ƴΣ ŘŜǎ Ƴŀƛƭǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ Řƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎcès.
5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜs constructions afin de ne pas 
ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ hƴ ŎƘƻƛǎƛǊŀ ŘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞe dŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ 
chemins environnants et le cas échéant depuis les vallées ou points de vue lointains remarquables.

Obligation de planter:
- Les plantations doivent être maintenues. Les 
arbres abattus seront remplacés par des 
plantations équivalentes.
- Les surfaces de stationnement des véhicules 
ne constituent pas un espace vert.
- Les plantations d'alignement, les haies vives 
et les écrans de verdure doivent être 
constitués d'espèces locales appelées à 
atteindre un port et une
dimension identique à ceux des brise-vents, 
vergers et haies hautes
traditionnelles (hêtres, charmes, frênes, 
chênes, châtaigniers, merisiers,
érables, noisetiers, houx, ifs... ).

Les alignements boisés repérés au plan au titre de L151-но Řǳ  ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜrecréés sur 
ǇƭŀŎŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘΦ
Ç 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ prééxistante, un alignement boisé devra être planté de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ

Ç Les haies végétales devront être réalisées avec des essences locales figurant en annexe du règlement. 
La liste des essences locales à préconiser : liste fournie par le CAUE76 estannexée au règlement
Ç [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ пллƳч ŘŜ ǎǳǇerfƛŎƛŜ ŘΩǳƴƛǘŞ 

foncière non bâtie.

Evolution des règles pour Espaces libres et plantations

EXISTANT surface 
perméable

POS PLU

UC 5% mini Sans Sans

UR 86% Sans 40%

UH 92% Sans 65%

UE 79% Sans 30%

A Sans Sans

N Sans 70%

AUR Sans 50%

AUE artisanal Sans 20%

AUEacommercial 30% 30% 29



[hL ![¦w Χ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ projet :

ỏlôaffectation des zones et la destination des constructions :

... où puis-je construire ?

ỏles caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères :

é comment prendre en compte mon environnement ?

ỏles équipements et les réseaux :

é comment je môy raccorde ?
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ỏles ®quipements et les r®seaux : comment je môy raccorde ?

L151-39 :Le règlementpeutfixer lesconditionsdedessertepar

lesvoieset réseauxdesterrainssusceptiblesderecevoirdesconstructions

oudefaire l'objetd'aménagements.

L151-40 : Le règlementpeutimposerauxconstructions,travaux,

installationsetaménagementsdanslessecteursqu'il ouvreà

l'urbanisationderespecter,enmatièred'infrastructureset réseauxde

communicationsélectroniques,descritèresdequalitérenforcés,qu'il définit
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Article 3 : POS PLU  :  article 10

Accès / voirie / Visibilité
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, 
soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins.

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles
minimales de desserte : notamment défense contre l'incendie, protection
civile, brancardage et ramassage des ordures ménagères.

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules de service de faire aisément demi-tour.

Naz: 
- Interdiction de nouveaux accès sur RN31 pour des conditions de sécurité routière.
-Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du 
public, elles doivent comporter des accès réservés aux piétons, indépendants des 
accès des véhicules. Ces accès pour piétons doivent être munis de dispositifs rendant 
ces constructions accessibles aux personnes handicapées physiques.
-Les modifications à apporter aux carrefours avec la RN31 devront être compatibles 
avec les flux de circulation générés par les activités autorisées, tout en préservant les 
conditions de sécurité de la RN31.
-Les aménagements de sécurité nécessaires devront autoriser une bonne connexion 
des secteurs avec le centre bourg et les zones urbanisées de la commune, notamment 
par les modes doux.

Accès

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise la preuve de 
l'existence d'une servitude de passage suffisante, instituée par un acte authentique ou par voie 
judiciaire, en application de l'article 682 du Code Civil.

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ 
qui représenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de telle manière que : 
la visibilité soit suffisante et la sécurité assurée.
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ ƳƛƴƛƳƛǎŞΦ
Pourassurer la sécurité routière et promouvoir les modes doux en zone AUE : 
-Interdiction de nouveaux accès sur RN31 pour des conditions de sécurité routière.
-Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles 
doivent comporter des accès réservés aux piétons, indépendants des accès des véhicules. Ces 
accès pour piétons doivent être munis de dispositifs rendant ces constructions accessibles aux 
personnes handicapées physiques.
-Les modifications à apporter aux carrefours avec la RN31 devront être compatibles avec les flux 
de circulation générés par les activités autorisées, tout en préservant les conditions de sécurité 
de la RN31.
-Les aménagements de sécurité nécessaires devront autoriser une bonne connexion des secteurs 
avec le centre bourg et les zones urbanisées de la commune, notamment par les modes doux.

Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de
l'importance de la circulation générale et de celle du trafic accédant de façon
à éviter toute réduction de sa fluidité et tout danger pour la circulation
générale.
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès
sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque peut être interdit.

Les accès directs sur la RD 921 ne seront pas tolérés.

Visibilité

Toutes dispositions doivent être prises pour amorcer la visibilité des véhicules
sortant des propriétés. Les garages situés en contrebas de la voie d'accès
devront être aménagés de telle façon qu'il soit réservé une aire horizontale de
3 m de profondeur entre l'alignement et le sommet de la rampe d'accès.

Voirie

Les voiries publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche 
du matériel de lutte contre l'incendie et de collecte des déchets ménagers.

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages auxquels elles sont destinées ou aux opérations qu'elles doivent 
permettre.

Les voies ouvertes à la circulation se terminant en impasse ne doivent pas desservir plus 
de 7 logements individuels: objectif de la règle : favoriser le maillage de voie plus propice 
Ł ƭŀ ǾƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
des déchets

Evolutiondesrègles- Accèset voirie : les conditionsdõ®quipementsdeszones

règlevisant à assurerlõacc¯saux parcelleset la sécurité

32



POS: article 4 PLU  :  Article 12

Eau potable

Toute construction, installation  ou tout lotissement  nécessitant une 
alimentation en eau doivent être raccordés au réseau public d'eau 
potable par des canalisations souterraines.

Eau potable

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être raccordé au réseau public d'eau potable (sauf 
en cas de forage autorisé par déclaration)

Assainissement eaux usées

UC/NA/ UYToute constructions ou installations nécessitant dot être 
raccordéau réseau collectif d'assainissement par des canalisations 
souterraines.

UE/NAb
A défaut de réseau public d'assainissement ou en cas d'impossibilité
technique de raccordement, un dispositif d'assainissement autonome 
est admis à condition d'être conforme à la réglementation en vigueur 
(notamment le règlement sanitaire départemental art. 48, 49 et 50). Il 
doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et à permettre 
le raccordement direct de la construction au réseau, quand celui-ci 
sera réalisé.

Assainissement eaux usées : une réglementation rédigéeen concertation avec les services en charge des réseaux

Toute construction, installation, générant des eaux usées, doit obligatoirement être raccordée aux égouts publics destinés au
ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ Ƴƛǎ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ

EvolutiondesrèglesðDessertepar les réseaux: les conditionsdõ®quipementsdeszones
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POS: article 4 PLU  :  Article 12

Assainissement eaux pluviales
- Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement 
des eaux pluviales dans le milieu récepteur (réseaux, fossés, cours d'eau... ).
- En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération
et au terrain.

Naz: règles spécifiques formulées lors de la mise en compatibilité du POS
Les eaux pluviales seront gérées sur chaque parcelle : elles ne seront pas 
ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ
[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΦ
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
construction répondra à une approche globale et intégrée selon un schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ł ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ 
.ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ Crevon.
Les aménagements nécessaires au libre écoulement, ceux visant la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge du 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
terrain,
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
préexistante.
{ƛ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мƘŀΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǊǳƛǎǎŜƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ 
décennale et une vidange par infiltration (selon test de perméabilité) ou 
avec un débit de fuite limité à 2litres/ s/ha
{ƛ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƘŜŎǘŀǊŜΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales prendra  en compte une pluie locale centennale la plus 
défavorable avec un débit de fuite limité à 2litres/ s/ha
ŀƳŞƴŀƎŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŘƛƎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
régulation.
{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƻǳ ƭŜ ǘǊƻǇ ǇƭŜƛƴ Řǳ 
dispositif de régulation pourra y être raccordé

Dansle cadredu Schémade GestiondesEauxPluvialesréalisédansle cadredu PLU,uneétapea constituéà
transcrire les objectifs de gestion des eaux pluvialesà appliquer aux projets ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣŎΩŜǎǘ-à-dire,
l'absencede rejet pluvialversle milieusuperficielou l'autorisationd'un débit régulé.
Ladécisionde limiter à unevaleurmaximalele débit pluvialen sortiede chaqueterrain et de laisserle soin
de la gestiondeseauxpluvialesàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la parcelleau propriétaires'appuieà la fois surdesdonnées
techniques(capacitédesréseaux,protectiondu milieu récepteur)et surdeschoixpolitiques(protectiondes
riverains,coûtsdestravauxderedimensionnement,planificationde l'occupationdessols).
NB: Lespréconisationsdu zonageportent sur desobjectifsà atteindre. Eneffet, il est laisséle libre choix
desmoyensmis en placeparƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊpour atteindre cesobjectifs. Lespréconisationsne traitent par
exemplepasdestypesŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ(bassin,mare,noue,tranchées,etc...) ni de la positiondeƭΩƻǳǾǊŀƎŜdans
la parcelle(distancepar rapport àƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣlimite deparcelle,etc...).

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ н ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
raccordement de nouvelles surfaces actives sur le territoire communal. 
Pour chacune des zones, une distinction complémentaire est faite selon la surface concernée du projet 
(inférieur ou supérieur à 3000 m2)  voir Egalement les fiches pages suivantes

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ό½!tнύ Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ZAP3

Autres réseaux

Les lignes de distribution d'énergie électrique basse-tension, les lignes
téléphoniques, le réseau de télédistribution seront enterrés lorsque les
opérations de constructions nécessitent la réalisation de voies nouvelles

Autres réseaux

Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non destinés à desservir une construction ou une 
installation existante ou autorisée sont interdits.

[Ŝǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳƛŘŜǎ ŘƛǾŜrs 
sont exigés en souterrain, ou masqués sans survol du domaine public ou privé. 

EvolutiondesrèglesðDessertepar les réseaux: les conditionsdõ®quipementsdeszones
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Article 12: POS PLU  :  article 11

UC : pas de prescription
Autres zones : Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins actuels et futurs des 
usagers, des visiteurs et des services, doit être assuré en nombre suffisant en dehors des voies 
publiques.
12.2 Des aires de stationnement, d'au moins 25 m2 chacune (y compris les accès) seront 
notamment exigées à raison d'un minimum de : 
- Pour les logements individuels: 2 places par unité de logements.
- Pour les logements collectifs: 1,5 place par unité de logement.
- Pour les bureaux: 1 place par 25 m2 de surface de plancher 
- Pour les commerces: : 1 place pour 25 m2 de surface de vente.
- Pour les activités: 1 place pour 2 emplois non compris les surfaces de stationnement réservées
aux camions.
- Pour les lycées et CES: 1 place de stationnement pour 20 élèves.
- Pour les hôtels et restaurants: 9 places pour 10 chambres, plus 3 places pour 10m2 de restaurant.
Ces règles pourront être adaptées en plus ou en moins selon les justifications du nombre de place 
de stationnement nécessaire en fonction d'une part de la nature des opérations d'autre part de leur 
importance et de leur localisation par rapport aux équipements de quartier en matière de 
stationnement.
Exceptionnellement, en cas d'impossibilité technique ou économique de pouvoir aménager le 
nombre d'aire de stationnement nécessaire sur le terrain de la construction, le constructeur pourra 
réaliser les aires demandées sur un autre terrain situé à proximité, ou participer à la réalisation d'un 
parking public proportionnellement au nombre de place qui lui sont nécessaires

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΥ  1 place par logement ; 1 emplacement vélo par logement
wŝƎƭŜ ǊŜǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ

Pour les activités artisanales et industrielles:
-Proposition de modification : 1 place pour 100m² de surface de plancher puis 1 place par 50m² 
supplémentaire
Pour les activités de bureaux:  1 place pour 30m² de surface de plancher parait plus adapté.
-1 emplacement vélo pour 100m² de surface de plancher
Pour les commerces:
-tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł пллƳчΥ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ
-Pour les commerces dont la surface de vente est supérieure à 400m²

1 place VL pour 25 m² de surface de vente (ex NAz)
{ƛ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ Υ
surplus de place en matériaux drainant
LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƻǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п 

places VL sur la parcelle
1 place vélo pour 150m² de surface de vente

Pour les hôtels:
-1 place VL par chambre
Pour les équipements publics et les services d'intérêt collectif, le nombre de place à réaliser sera 
déterminé en fonction des besoins liés à la nature de l'activité, avec un minimum d'une place VL par 
120m² de surface de plancher créée. 

Pour les extensions, restructurations ou changements d'affectation, le nombre de places de 
stationnement, existant initialement dans la parcelle, sera complété par application des ratios ci-dessus, 
aux m² de surface de plancher créés.

Zonesà Urbaniser : Pour une ambiance de qualité : [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǊǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƎŀǊŀƎŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ 
est interdit

UY : 
PourƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Υ м ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ
Pour les bureaux : 3 places pour 100m² de plancher

Naz: 
- activités commerciales: 4 places de stationnement pour 100 m² de surface de venteet 1 
emplacement vélo pour 150m² de surfaces de vente
-d'activités de services et de bureaux: 1 place de stationnement par tranche de 60 m² surface de 
plancher de construction

Zone AUE/UE :
Des règles sont instituées pour le gardiennageet pour assurer un nombre minimum de places de 
stationnement en cas de réalisation de commerces
Pour les commerces 
1 place VL pour 25 m² de surface de vente  et la surface au sol des aires de stationnement d'un 
commerce pourra être équivalente à la totalité de la surface de plancher affectée au local commercial. 
(en application de la loi ALUR : ce que dit la loi  la surface de stationnement des équipements est 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŦƛȄŞŜ Ł лΣтр Ŧƻƛǎ ƭŀ {5t όŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ м ǎƛ ƭŜ t[¦ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Υ ƻǇǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ 
ǇƻǳǊ [ŀ CŜǳƛƭƭƛŜύΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ Υ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻ-
ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭ ύ

ND/NC: Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins actuels et futurs des usagers, 
des visiteurs et des services, doit être assuré en nombre suffisant en dehors des voies de circulation.

Zones NŜǘ ! Υ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊƳǳƭŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ
Il est uniquement indiqué : Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou installations doit être assuré en dehors des voies publiques.

Evolutiondes règlesðstationnementdes véhicules:

les conditionsdõ®quipementsdeszones
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En application des lois grenelle et ALUR : deux nouveaux articles sont institués dans le PLU :

Article 13 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de performances énergétiques 
et environnementales 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦/ κ ¦w κ¦9κ ¦I κ !¦w κ!¦9 Υ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ bioclimatisme

Dans ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŎƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǎŀƴǎ ǉǳΩilssoient trop 
gênants en été. Par ailleurs, il convient de minimiser les ombres portées sur les bâtiments.

Dans ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǾŜƴǘǎ ŦǊƻƛŘs.

Dans les autres zones, il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ό[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ b Ŝǘ ! ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΤ ƭŜǎ 
bâtiments agricoles doivent avant tout veiller au bien être animal)

Article 14 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de 
communications électroniques

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ
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En application du code de lôurbanisme,le plan de délimitation en zones fait apparaître un certain nombre dô®l®mentscontraignant

lôutilisationdes sols. Les prescriptions réglementaires qui leur sont associées figurent à la fin du règlement et se

superposent à la réglementation de chaque zone.

MOTIFS DES PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES DU REGLEMENT

Elles peuvent concerner :

- La protection des paysages, du patrimoine bâti et de la biodiversité

- La prise en compte des risques (inondations, ruissellements, effondrements)

- Les emplacements réservés

Type de prescription Justification vis-à-vis du projet Eléments concernéset enjeux de la protection Réglementation mise en place

Les espaces boisés classésdélimités en application 

du L113-1 du code de lõurbanisme ;

PADD

Protéger la forêt domaniale : réservoir de 
biodiversité
Protéger les zones naturelles inventoriées

Cette prescription concerne les espaces boisés existants 

structurants dans le paysage de type bois ou massifs 

forestiers.

Laréglementation:

ÅInterdiction de toutes occupations et

utilisations des sols qui s'opposeraient à la

préservationou à la créationdes plantations.

ÅLes coupes et abattages dõarbressoumis à

déclarationpréalable,

Les alignements dõarbres, haies et arbres isol®s 

à conserver ou à créer en application du L151-

23 du code de lõurbanisme.

PADD : 
- Protéger les alignements de haies ou 
ŘΩŀǊōǊŜǎ

Cette prescription concerne les alignements dõarbres, 

haies, et arbres isol®s ¨ conserver pour lõidentit® du 

Pays de Bray

Les alignements boisés existants pourront être 

supprimés mais ils devront être recréés 

Les essences plantées ou replantées 

appartiendront au cortège des essences locales 

(cf annexe du règlement).

Toute modification de plantation identifiée à ce 

titre sera soumise à déclaration préalable

Lesmaresà protéger,en application de lõarticle

L151-23 du codedelõurbanisme.
PADD : 
Protéger les mares : réservoirs de 
biodiversité

Cette prescription concerne lõensembledes mares 

notamment présentes dans les clos masures mais aussi sur 

le territoire. Elles permettent de lutter contre les 

ruissellements.

Le schéma de Gestion des Eaux Pluviales a permis de 

compléter le dénombrement de ces mares

Cetteprescriptionconcerneles maresexistantes

et interdit toutes occupationset utilisations des

sols qui s'opposeraientà leur préservation. Leur

comblementest interdit.

Les bétoires à protéger, en application de

lõarticleL151-23 du codedelõurbanisme.

article L101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜIl existe plusieurs bétoires présentes sur le territoire.Les 

études menées dans le cadre du Schéma de Gestion des 

Eaux pluviales ont conduit à sa protection dans le PLU . 

Cette prescription concerne les bétoires

existantes et interdit toutes occupations et

utilisations des sols qui s'opposeraientà leur

préservation. Leurcomblementest interdit.

Les talus à protéger,en application de lõarticle

L151-23 du codedelõurbanisme.

Protégerles secteurs paysagers 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ [млм-2

Il existe plusieurstalus présents sur le territoire. Le 

schéma de Gestion des Eaux Pluviales a permis de 

déterminer les talus fondamentaux dans la lutte contre 

les ruissellements.

La réglementation viseà interdire leur 

arasement.

Les fossés à protéger, en application de

lõarticleL151-23 du codedelõurbanisme.

Protégerles secteurs paysagers 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ [млм-2

Il existe plusieursfossés présents sur le territoire. Le 

schéma de Gestion des Eaux Pluviales a permis de 

déterminer les talus fondamentaux dans la lutte contre 

les ruissellements.

La réglementation viseà interdire leur 

comblement.

40



Type de prescription Justification vis-à-vis du projet Eléments concernés et enjeux de la protection Réglementation mise en place

Les espaces paysagers à protéger, en

applicationdu L151-23 du codedelõurbanisme.
PADD : 
Gérer les forets privées : réservoirs de 
biodiversité

Enjeux de biodiversité, paysagers, risque de 

ruissellement.

Cette prescription concerne :

Les bois privés ne dépendant pas de la forêt de 

Lyons.

Touteoccupationou interventionqui dénatureraitle

siteestinterdite.

Toute intervention détruisant un de éléments

constituant lõespacepaysager est soumise

déclarationpréalable

Les vergersà protéger, en application du L151-

23 du code de lõurbanisme.

Protéger les vergers les plus représentatifs Enjeux de biodiversité, paysagers, risque de 

ruissellement.

Cette prescription concerne les vergers à 

protéger

Touteoccupationou interventionqui dénatureraitle

siteestinterdite.

Toute intervention détruisant un de éléments

constituant lõespacepaysager est soumise

déclarationpréalable

Les annexes dans la limite de 25m² et 

agrandissements de constructions existantes sont 

autorisés
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La protection des éléments du paysage et de la biodiversité, hameau des Mazis
Un paysage à protéger en raison de la richesse de son paysage et de sa 
contribution à la trame verte et bleue
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La protection des éléments du paysage et de la biodiversité, Sud de la Commune
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Type de prescription Justification vis-à-vis du projet Eléments concernés et enjeux de la protection Réglementation mise en place

Les immeubles à protéger pour lesquels la

démolition estsubordonnéeà la délivrancedõun

permis de démolir délimités en application à

lõarticleL151-19 du codedelõurbanisme.

PADD : 

- Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti 

identitaire : Patrimoine du quotidien, site classé, 

monument historique (église),patrimoine dans les 

clos masures, etc

- Protéger/Gérer les éléments constitutifs des clos 

masures (bâti traditionnel)

La commune a recensé le patrimoine bâti 

remarquable quõelle souhaite pr®server comme 

terrain de lõhistoire de la commune

Lesconstructionsidentifiéesau plan de délimitation

en zones selon la légende « immeuble à

protéger» sontsoumisesau permisde démolir.

Des règles sont instituées afin de prévoir

lõ®volutiondes Façades ;Menuiseries; Toitures;

Extensions,annexesjointives

Type de prescription Justification vis-à-vis du projet Eléments concernés et enjeux de la protection Réglementation mise en place

Les bâtiments agricoles, qui en raison de leur

intérêt architectural ou patrimonial, peuvent

fairelõobjetdõunchangementde destination,dès

lors que ce changement de destination ne

compromet pas lõexploitationagricole, en

applicationdu L151-11 du codedelõurbanisme.

PADD : 

- Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti 

identitaire 

La commune a recenséles bâtiments présentant un 

intérêt architectural ou patrimonial en vue 

dõautoriser un changement de destination.

On a ici des enjeux architectural, historique et 

paysager.

Pour les bâtiments visés sur le plan de délimitation 

en zones, le changement de destination ainsi que 

lõextension des b©timents agricoles ayant un int®r°t 

architectural ou patrimonial est autorisé à 

condition que les réseaux eau et électricité 

desservent la parcelle. 
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